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DOSSIER ÉLECTRICITÉ

Le décret de 1965 relatif au contrôle 
et attestation de la conformité des 
installations électriques intérieures 
aux règlements et norme de sécu-
rité en vigueur a été abrogé en juin 
2008. Selon l’article V du décret 

n°2008-244 du 7 mars 2008, la pro-
cédure de mise hors tension est dé-
sormais intégrée au code du travail 
en vigueur.

La quatrième partie « santé et sécurité 
au travail » du code  du travail, régit dé-
�V�R�U�P�D�L�V���O�D���S�U�R�F�p�G�X�U�H���j���V�X�L�Y�U�H���H�Q���F�D�V���G�H��
travaux au voisinage de lignes, canalisa-
tions et installations électriques : 

« Article R4534-110 
�/�¶�H�P�S�O�R�\�H�X�U���T�X�L���H�Q�Y�L�V�D�J�H���G�H���U�p�D�O�L�V�H�U���G�H�V��
travaux de terrassement, des fouilles, 
des forages ou des enfoncements s’in-
forme, auprès du service de voirie com-
pétent en cas de travaux sur le domaine 
public, auprès du propriétaire en cas de 
travaux sur le domaine privé et, dans 
tous les cas, auprès du représentant local 
de la distribution d’énergie électrique, 
s’il existe des canalisations électriques 

souterraines, qu’elles soient ou non en-
�W�H�U�U�p�H�V���� �j�� �O�¶�L�Q�W�p�U�L�H�X�U�� �G�X�� �S�p�U�L�P�q�W�U�H�� �G�H�V��
�W�U�D�Y�D�X�[���S�U�R�M�H�W�p�V���R�X���j���P�R�L�Q�V���G�H�������������P�q-
�W�U�H���j���O�¶�H�[�W�p�U�L�H�X�U���G�H���F�H���S�p�U�L�P�q�W�U�H.

Article R4534-111
�/�¶�H�P�S�O�R�\�H�X�U�� �Q�H�� �S�H�X�W�� �D�F�F�R�P�S�O�L�U�� �O�H�V�� �W�U�D-
vaux qu’après la mise hors tension de 
�O�¶�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q�� �p�O�H�F�W�U�L�T�X�H���� �j�� �P�R�L�Q�V�� �T�X�H��
l’exploitant ait fait connaître par écrit 
qu’il ne peut, pour une raison qu’il juge 
�L�P�S�p�U�L�H�X�V�H�����S�U�R�F�p�G�H�U���j���O�D���P�L�V�H���K�R�U�V���W�H�Q-
sion.

Article R4534-112
Lorsqu’il a été convenu de mettre hors 
tension la ligne, la canalisation ou l’ins-
tallation électrique, souterraine ou non, 
�O�¶�H�P�S�O�R�\�H�X�U�� �G�H�P�D�Q�G�H�� �j�� �O�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�Q�W�� �G�H��
�I�D�L�U�H���S�U�R�F�p�G�H�U���j���F�H�W�W�H���P�L�V�H���K�R�U�V���W�H�Q�V�L�R�Q��
�,�O���¿�[�H�����D�S�U�q�V���D�F�F�R�U�G���p�F�U�L�W���G�H���O�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�Q�W����
les dates auxquelles les travaux pourront 

avoir lieu et, pour chaque jour, l’heure 
�G�X���G�p�E�X�W���H�W���G�H���O�D���¿�Q���G�H�V���W�U�D�Y�D�X�[�����&�H�V���L�Q-
dications, utiles pour l’organisation des 
travaux, ne dispensent pas d’établir et de 
remettre l’attestation de mise hors ten-
sion et l’avis de cessation de travail. 

Article R4534-113
Le travail ne peut commencer que lors-
�T�X�H�� �O�¶�H�P�S�O�R�\�H�X�U�� �H�V�W�� �H�Q�� �S�R�V�V�H�V�V�L�R�Q�� �G�H��
l’attestation de mise hors tension écrite, 
datée et signée par l’exploitant. »

Retrouvez l’intégralité du décret sur www.dict.fr 

Habilitation électrique

Toute entreprise peut être confrontée à 
un accident d’origine électrique, c’est 
pourquoi, une bonne connaissance 
des principes de base de la sécurité 
électrique permet à chaque salarié de 
limiter les risques. 

La réglementation :
�/�H���G�p�F�U�H�W���G�X���������Q�R�Y�H�P�E�U�H�������������U�H�O�D�W�L�I���j�����O�D���S�U�R�W�H�F-
tion des travailleurs dans les établissements qui met-
tent en œuvre des courants électriques  présente les 
�S�U�L�Q�F�L�S�D�O�H�V���P�H�V�X�U�H�V���G�H�V�W�L�Q�p�H�V���j���D�V�V�X�U�H�U���O�D���S�U�R�W�H�F�W�L�R�Q��
des personnes et la sauvegarde des biens.

Il fixe des prescriptions au personnel différen-
tes suivant qu’il s’agisse : 

a) De travailleurs utilisant des installations électriques ; 

b) �De travailleurs effectuant des travaux, sur des 
installations électriques, hors tension ou sous ten-
sion, ou au voisinage d’installations électriques 
comportant des parties actives nues sous tension.

I�O���H�V�W���L�Q�G�L�T�X�p���T�X�H���© �/�¶�H�P�S�O�R�\�H�X�U���Q�H���S�H�X�W���F�R�Q�¿�H�U���O�H�V���W�U�D-
vaux ou opérations sur des installations électriques ou 
�j�� �S�U�R�[�L�P�L�W�p�� �G�H�� �F�R�Q�G�X�F�W�H�X�U�V�� �Q�X�V�� �V�R�X�V�� �W�H�Q�V�L�R�Q�� �T�X�¶�j�� �G�H�V��
�S�H�U�V�R�Q�Q�H�V���T�X�D�O�L�¿�p�H�V���S�R�X�U���O�H�V���H�I�I�H�F�W�X�H�U���H�W���S�R�V�V�p�G�D�Q�W���X�Q�H��
connaissance des règles de sécurité en matière électrique 
�D�G�D�S�W�p�H���D�X�[���W�U�D�Y�D�X�[���R�X���R�S�p�U�D�W�L�R�Q�V���j���H�I�I�H�F�W�X�H�U�� �ª���D�U�W��������

�/�R�U�V�T�X�H�� �O�¶�H�P�S�O�R�\�H�X�U�� �G�p�O�L�Y�U�H�� �X�Q�H�� �K�D�E�L�O�L�W�D�W�L�R�Q���� �L�O�� �U�H�F�R�Q-
�Q�D�v�W���T�X�H���V�R�Q���V�D�O�D�U�L�p���D���O�D���F�D�S�D�F�L�W�p���j���D�F�F�R�P�S�O�L�U���H�Q���V�p�F�X�U�L�W�p��
�O�H���W�U�D�Y�D�L�O���F�R�Q�¿�p�����(�O�O�H���H�V�W���P�D�W�p�U�L�D�O�L�V�p�H���S�D�U���X�Q���G�R�F�X�P�H�Q�W��
�p�W�D�E�O�L�� �S�D�U�� �O�¶�H�P�S�O�R�\�H�X�U�� �H�W�� �V�L�J�Q�p�� �S�D�U�� �O�¶�H�P�S�O�R�\�H�X�U�� �H�W�� �S�D�U��
l’habilité.
L’Union Technique de l’électricité a formalisé plusieurs 
prescriptions de sécurité dont la publication du recueil 
UTE C18-510 pour les opérations réalisées sur ouvrages 
électriques.

Les niveaux d’habilitation :
Il existe plusieurs niveaux d’habilitation en 
fonction de :

�‡ �la nature des interventions (dépannage, raccorde-
�P�H�Q�W���� �H�V�V�D�L�V���� �Y�p�U�L�¿�F�D�W�L�R�Q�V���� �F�R�Q�V�L�J�Q�D�W�L�R�Q�V���� �W�U�D�Y�D�X�[��
�V�R�X�V�� �W�H�Q�V�L�R�Q���� �Q�H�W�W�R�\�D�J�H�V�� �V�R�X�V�� �W�H�Q�V�L�R�Q���� �W�U�D�Y�D�L�O�� �D�X��
voisinage),

�‡ �la nature des travaux (d’ordre non électrique, d’or-
dre électrique), 

�‡ �la tension des installations (basse tension, haute 
tension).

�,�A���N�A�T�U�R�E���D���U�N�E���H�A�B�I�L�I�T�A�T�I�O�N��
est symbolisée par 
des lettres et un indice 
numérique : 

�3�D�U���H�[�H�P�S�O�H�����O�¶�H�P�S�O�R�\�H�X�U���S�H�X�W���D�X�W�R�U�L�V�H�U���X�Q���V�D�O�D�U�L�p���j��
travailler dans le voisinage de pièces nues sous ten-
sion en ajoutant la lettre V au niveau d’habilitation 
(par exemple B0V).

Principales habilitations 
selon UTE C 18-510

1ère lettre : domaine de tension
B - Basse tension (< ou =1000 V)
H - Haute tension (> 1000 V)

Indice : personnel
0 - Non électricien
1 - Electricien exécutant
2 - Chargé de travaux

2ème lettre : nature des opérations
C - Peut consigner une installation
T - Peut travailler sous tension
N - �Peut effectuer un nettoyage sous tension
V - ��Peut travailler au voisinage de pièces nues

sous tension
R - �Peut dépanner et consigner pour son propre

compte en basse tension seulement

La demande de mise hors tension : info réglementaire
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effectuer les DICT mais aussi pour gé-
rer le suivi, notamment des relances.

La possibilité de joindre des plans IGN à 
notre déclaration est vraiment très utile. 
Ces plans sont idéals pour situer nos 
chantiers. Quand certains concessionnai-
res ne répondent pas précisément c’est 
souvent parce que les plans  ne sont pas 
assez précis. Avec DICT.fr, nous locali-
sons précisément la zone de travaux et 
transmettons des DICT très claires.

Dans ce cadre, nous utilisons DICT.fr 
pour envoyer les déclarations d’intention 
de commencement de travaux auprès 
des tiers qui peuvent être concernés et 
également pour nos demandes d’arrêtés 
de circulation.

Utiliser DICT.fr nous assure une gestion 
beaucoup plus pratique. Nous nous oc-
cupons des DICT pour tout le départe-
ment de la Seine-Maritime. D’un endroit 
à l’autre, les concessionnaires sont dif-
férents. Grâce à l’outil, la recherche des 
exploitants sur la zone des travaux est 
simplifiée. La saisie du formulaire Cerfa 
est également un gain de temps. En une 
seule saisie, la dizaine de concessionnai-
res de la commune est prévenue de notre 
intervention.

Je me connecte à  www.dict.fr deux ou 
trois fois par semaine, bien sûr pour 

Ils ne se situent pas toujours uniquement au 
niveau des bâtiments SNCF mais passent 
souvent dans les villes. Certaines commu-
nes sont donc concernées par ces réseaux. 
Nous sommes fournis en électricité par EDF 
et distribuons ce courant sur les voies.

Je réponds aux DICT pour l’Unité Opéra-
tionnelle EALE (Equipement d’Alimentation 
des Lignes Electrifiées). J’ai remarqué que 
beaucoup de déclarations reçues compor-
taient l’annotation www.dict.fr. Je me suis 
donc connecté sur le site, et j’ai contacté 
DICT.fr pour avoir des renseignements sur 
le service. J’utilise désormais la solution de-
puis le mois de juillet 2008. C’est un outil 
très intéressant, que j’ai recommandé à 
d’autres services de la SNCF. 

Auparavant, la gestion de la réponse à une 
DICT se faisait par un document papier, une 
photocopie, une enveloppe, puis une po-
chette au nom de chaque entreprise pour 
le classement. Les envois étaient gérés par 

courrier, ce qui était assez contraignant. Dé-
sormais, une réponse se fait en trois clics 
sur le site www.dict.fr. J’apprécie le côté 
pratique de l’outil. Nous avons maintenant 
beaucoup moins de documents papier et 
avons accès à toutes nos réponses dans le 
menu « Historique ». Cette gestion s’inscrit 
tout à fait dans la politique de dématérialisa-
tion actuelle. Nous arrivons progressivement 
à l’archivage informatique et la suppression 
du papier dans divers domaines. DICT.fr 
m’apporte un gain de temps au quotidien. 
Ce matin, j’avais une trentaine de DICT et 
DR à traiter et il apparaît clairement que la 
saisie est beaucoup plus rapide. L’outil m’a 
séduit aussi pour la clarté qu’il apporte au 
niveau juridique, et cela, dans un contexte 
marqué par les récentes explosions lors de 
travaux sur les canalisations de gaz qui nous 
font prendre conscience de l’importance de 
protéger nos réseaux efficacement. Avant 
d’utiliser DICT.fr, je recevais des déclara-
tions papier souvent mal renseignées, com-
portant des erreurs. J’étais parfois obligé de 

rappeler l’entreprise de travaux. Aujourd’hui, 
je constate que les déclarations effectuées 
par la plateforme DICT.fr sont plus claires, 
lisibles et complètes. Le risque d’erreurs est 
limité. 

Un autre point tout à fait intéressant apporté 
par l’outil, est la gestion optimisée des ren-
dez-vous sur site. En effet, lorsqu’un nous 
possédons des réseaux souterrains sur la 
zone d’un chantier, nous demandons à être 
rappelé par l’entreprise de travaux pour 
convenir d’un rendez-vous afin de procé-
der au repérage sur site. Depuis l’utilisation 
de DICT.fr, je constate la rapidité à laquelle 
nous sommes maintenant contactés. Cette 
réactivité s’explique facilement  : quand je 
traite une DICT, ma réponse est visible ins-
tantanément sur www.dict.fr par l’entreprise 
déclarante. Certains problèmes d’ordre ju-
ridique sont évités car l’acheminement de 
l’information est fiable alors qu’un courrier 
peut s’égarer dans un service, etc. 

Monsieur HELLUIN,
Contremaître d’appui, EDF Haute-Normandie,
Agence Régionale Travaux Sous Tension

Monsieur BIDART,
SNCF EVEN Paris Montparnasse

Notre service est en charge des travaux sous tension avec implantation de supports. Nous réalisons 
essentiellement du forage pour implanter les poteaux électriques.

La SNCF possède des sous-stations qui alimentent les caténaires. Certains câbles haute tension qui 
passent d’une sous-station à une autre pour alimenter les lignes sont des câbles enterrés.
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